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PAR COURRIEL 
 
 
Le 29 mai 2025 
 
 
Monsieur Denis Marsolais  
denis.marsolais@opc.gouv.qc.ca  
Président  
Office de la protection du consommateur  
400, boulevard Jean-Lesage, bureau 450  
Québec (Québec) G1K 8W4  
 
 
Objet : Exécution du budget de dépenses 2025-2026 et mesures de contrôle des dépenses 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Le 20 mai 2025, le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) transmettait des informations à l’égard de 
l’exécution du Budget de dépenses 2025-2026 et des mesures de contrôle des dépenses applicables aux 
ministères et organismes budgétaires. 
 
Il y était notamment mentionné, qu’en vue de la réalisation de l’objectif de retour à l’équilibre budgétaire d’ici 
l’exercice financier 2029-2030, l’implication active et la collaboration de l’ensemble des ministères et 
organismes budgétaires sont essentielles en vue d’assurer le respect de la politique budgétaire du 
gouvernement et de permettre une utilisation efficiente des deniers publics. À cet effet, nous comptons sur 
votre collaboration afin de réaliser une gestion optimale, responsable et rigoureuse de l’exécution du budget, 
dans le respect de votre enveloppe budgétaire, afin d’éviter toute détérioration du déficit anticipé en 2025-
2026, ce qui implique une discipline budgétaire à tous les niveaux décisionnels. 
 
Le SCT rappelle que les interventions doivent se limiter aux initiatives prévues au cadre financier 
gouvernemental, en respect des différentes étapes du processus décisionnel, et qu’aucune nouvelle initiative 
soit autofinancée à partir des sommes dégagées en cours d’année sans passer par ce processus. 
 
Vous trouverez en annexe une liste des mesures de contrôle des dépenses applicables à l’exercice financier 
2025-2026. 
 
Nous désirons également vous informer que, selon le calendrier établi par le SCT, cinq collectes de données 
vous seront demandés au cours de l’exercice 2025-2026, afin de rendre compte de l’évolution de votre budget 
de dépenses. À cet effet, de l’information additionnelle sur les dates de remise de ces suivis sera transmise 
à vos collaborateurs au cours des prochains jours. 
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En parallèle de certains suivis budgétaires, il vous sera également demandé d’attester du rendement des 
mesures déployées dans le cadre de l’examen des dépenses pour votre entité. 
 
Pour toute question, nous vous invitons à communiquer avec Mme Sin-Bel Khuong, directrice générale des 
ressources budgétaires et financières, par courriel à l’adresse suivante : sin-bel.khuong@justice.gouv.qc.ca. 
 
Nous vous remercions de votre précieuse collaboration et nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, 
nos salutations distinguées. 
 
La sous-ministre associée, 
 
 
 
 
Kathy Plante 
 
 
p. j. Annexe - Liste des mesures de contrôle des dépenses applicables à l’exercice financier 2025-2026 
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